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~~boncîîîî:$l.O0. Lecs Memb lres de la Societe recoirciiii ce Bulletini ;ratuitcîneîîit.-ýît

Saint-ffuglues, Comté de Bagof, 1er Juillet 1891 1ère Annéa

,ld1trcsscr tout ce qui concer-ne la rédVactionz et la publicité à -onsieur E. '.\IcCCARTîIiV, Directeur? dit Bitlle,,i
et il-c tclteprat-iqiie dc Laiterie, à StitHgcComtéi dc Bagro/, P. Q

Nous avons
tilons dont M.
de la dernitêre

AVIS lauis- Are lr ejîîauni êe, ueainnri nîe~ usure con-
-idéralc et un trouble profondîu dans la productionî.

reçu quelques b -%liteilles à échian- Avant de mettre cil iar#ehe, il lfiut ?lurrque le marý
l'abbé Choquctte m:î~a parlé lors lire ei» bcois eA. bien sec- et bien adhérent, (lue les huiliers sont
convention de la -ociété d'Indus- parlhIiteiflviit aiîBurvus J'hîuile, quv le lord tourne bien d*an)-

trieL.aitiùre. Ces bouteilles, renferrni-:,s- dans des étuis
de bois, peuvent voyager par la n e.Elles permet-
tront aux fabricants de beuirreettue fiomnage detrans-
miettre à peu de frais, ani I)ircct -tir de la Station ex-
périn.entale, à St-Hya.ciinîlc- je-, échantillons de lait
qu'ils désireraient faire analyser.

Ces bouteille-; seront expédiées par la malle au prix
de 6o cenltins chacune.

N. 1.-Chaque bouteille porte un trait circulaire
indiquant la quantité de lait qu'il faut y mnettre. Il
faut également laisser la poudre blanche qui se trou-
vc au fond de chacune.

jlmII CL kj& 9 .1 t:LDUI.C esL suillaIUlmiiL. leiilie.

La uise enI marche dc-iii ,e faire tr,,radiurlleînieit et aveà

la courroie de trnîîsiîîde quelques lignes.-eulemnent suz
la poulie fixe, puisi on Ynaeto-.-;t muais proýgressive.
muent, de manière que le bi-s attvigne sa -vit2ess-e noirmale doe
6500l ttours; ci 11) minutes.

Une iiiz ise en arele troîp btru:sque pieut avoiir cleSv-ft d.
sasi!-recux pour l'appareil.

Il arrive quelquefois clue le s-é1-arateur braîîle tin peu au
dlébuîtmm cel ces:se i~îéaeînqadla cinriie et eui
psleinec vitesse.

ri>ur Oîbtentir un laou évréiniurel il faut que le Lit, au mô..
mîtentde-si entrée dais le eii.uifu±re, it. laî tempjérature doe
$à -SIh Far-

Lierqefle lol a atteilit àL videh, "I vitcs'Ze nlormle 'le G500
1'%1").111-.' IATINS- 111% LA M1>IE'T'IN tinurs à la nii:uate, toit ciivri: 1,0 reue tl l'ineqt d'a;linien

îu~ cn~MErE~ ENTllFGE~taticît du lait.-Il faut bien ,e garder de V"ouvrir avaut., Co
~-ùE .WAL~ET " V\N0I~F'~'qui c)cseneatune marche :1, gile dc l'appareil.

_______Quand il estë entré une ertaine quantité de lt, C32lui-c
mnote le 1eeîe. des liar.ais du çél.;ra-teuir et çe divis?ý ci lait

Aut (*outrs de ivies 1*,l'aunée dernière dasles l'eurre- ia-7 cèle:qu ato el oc lstli-ý1
rie. j-ai501velitvolstaé e l maquedesinslat mni~ecomnuiuce (lès lor-- ai. sort-ir d'aui côté et la crème

et d'attentioni de certains fabricants, dans la direction des de Fautre.-S. ce iii"uîeiut, il faut fermer le roinet d";tlirie.~'ctriu~e.-. ti u la plupart de ces appareils iali ustl- taticeni aut titiart, afit de ralcutir l*arrivée du lait dans le bol,,
lset uafi menés, . uiit par suite rontre mîesuire dépensant Pu 'lmnaind éaaer nepoegnrl

de-s qîîatités etiuidéramc. d finurmitures. <huile, cordes. 1 e
et enfin donnant tin mauvais rendement.-Je crois dès. lors *etu éuaerchdîju în 'metg 5iu
rendre un service au. fabricanuts souvieux, dz leurs devoirs <Ucisîfmçu eu uuuîirl 'nred atdu
qjui liront ces livgnes et qlui Cil jerofiteremlit.leb.~-RMcs ~LÂA.-Cotaren.% equ ,i Quand féCerénîag.,e est te-riiiné. on fait arriver (lit lait mai..

lpense géixéraîcmuent, le cemntrifuge c-i1- Laval" e-nmnlie le gre jusquà zce qu'fil nec Nirte plus de crème. Oit pasmse alors la
Danois "'demande à être installé trèý - nolidement et parfai- ' u a olef"l"t"e ted u eséaae

teilent d"apploîîib riour éviter des qs-îxims<ui nuiraientà "arrt de lui-mêème.
leur lbon fonctionmnemient et qui, cii adîu cttant que l'appareil T Jai zsotuvcnt vu des imprudents clierclher à arrêter le bot

]Àr.4
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bîîîsîîen euc pesantdil et un mîoyeconeeîdaîxnna- les dernières traces dle crème aà sortir.-On coîîitiiîue- jusqu'il
lite et clui peut occeasionnier le, 1,lus s:érieux aceidceîîts. a1 Fopé- ce liue tout le lait soit écrémé.

rateur et -àiLFieliatreil. L'éerémnage étant terminé, il n'y a pîlus quX\à yamsener la
LV écirli±r tanit arrêté oni emlève le ]lait qui c. ... das euro lel poulie fixe sur la pîoulie x1olle etil laisser la tur-

le bl- et F'ois doit nlettoyer V:ipie:reil danîs toutes ses paurties, bine sarrêter d'elle-même.
iL If vaper et ~ l'eu. i Dés qule l'appareil est arrêté, ou1 elève la courroie, n é

Quîand oit travaîille phlus (le l mi. 5 hlettres avec unse ilonite le!7 diflérents organtes et l'ou procéde à un niettolyage à
"de Laval,"il est urgest. d'arrêter après ce laps <le temps et de fond à l'aide (le vapeur et d'eau.

m.ttov'er le bol autour duquel est attachée une couche épais-se
ile 9atère sidsîrennt<Llit et- Cjutil e'st urgent (le Queclques~ con.çcils sit/lmc/ie
retirer pouilr que Palipareil putis:se conutinuer àt bien otin
ixîr.-V*'cst un mauv-ais côté de la " dle Laval " et qjui vient 1= lEýviter dle mettre la courroie àL l'humnidité quand ell
de la littserelativ'e du bol. sépa:rateur. *îet lsurhnîeli.

Je reouîaîumide touît îaartiefflièrînieut aîux fabricants de se ]2,'illl1doN'er eou81iinie pourî la Il de Laaval ', lappareil d'a-
:t'*»i <ldeuil etaîieii(.toutrs afin dle pomuvoir se renidre eOantI h u iet tioui régulateur pourvu à.sa partie inférieure d'uuîs tu-
t'euit moammenut de la vites:se dI:îaîrîl-- cela, lois ne lie vertical lgreien aqume (lamî lequel plneune tige-
Ilvlit travaiîller dîîu11e f'aton ré±ruilière et ratisonîutée. cylindrique ent bronize que l' ai ht mnonter out desc.endre àL

Il arrive qluelquellai, <uc le szépa.rateur se muet à tremle ''"ic~ :uuetro dnuurl éi ulît
i~~ltla 11archele Cela îaradvient (ééaeici le ce q ne l. 3»- -Ne pas ntégliger (le v'éri fier sýouvenit la marche de l'ap-

Iaa!rite intérieure cil caoutchlouc (: estimavs état. il ftut parcil Faide (lu compteur de tour-s.

.1 i <itiel la it à onenré dnslelUl Quanid par suite du froid. ]*laîîile est gelée dlans les huiliers
J'a ilt ils- e lit,à ýoi etré da.,le olséparateur de- il lhuit avoir tFiani <le la f*.ire« déLreler avanut <le miettre lappa-

:1 VOir 7?ý à Fie- Far. A cette teampérat tire, la mnacine reil est muarle.--l ca~ eflct, oia l'oma prjt de la vapeur
(';-)(.îtIoi ttour, -à la iiiiinute et la vis le règ.lag.e étanat bien sur les miiil Vers oui Vion y applique untiti g immprégnmé d'eau

lala.cée, Ilém'émactr serat1) hou airlait, 1-7 p. 4 jo de crème.- itrès chade.
t--:tilt-iiIrec'st(flele lit est tropa f7r<ad olu la vitesse Jespère q1ue c.s remasemguaeieut détaillés, porterolit leurs

insuffisanilte ou1 clieore que P'ulinient;ation est trop f'orte.- fruit.; et .ju-2 l.s f*,brieait't- qui nouts lisent les; sutivronit scru-
Qu)telquefouis cependant, toutes les eomîditicans d'îam bons 1ciue- pueaemerlour blen flaire.
tionneumiienit étanut reimplies, la crème sort trop épaisse ; il fahut E ACRI .
al(ers exatnluier -i lai l'ente de -artie Wfest pas <-bStruée pa.r
quelque miatière étralarére.__________________

Ecu~m~sE")~NîE.-amise en marche ne doit se rOI SONA; E
t;ire aussi pouîr ce catiueque rradueclleuuiicnt. A cet. cf-C1lE ONA C.

1ùt. (lis lie doit passer la coui-rroie de la poulie folle sur la
poaulie fixe epic très doliecunnt.-On doit l'ire partir la tur- Nmsrece(vis la lettre suivante (Iue niom ns msrons, avec

l.ainle à, vide et uu'ailinaientcr que lorsqu'tielle a acquis sa vitesse plaisir car cýle* est. un avertissement sérieux îl<imr lez; fran-
iitriii;tle qui cest plus oit moins eeusidérable suivant le modèle deuirs et in bois conîseil pour le.,, fabricants.

- que l'ona a.-A ce iniucuit. oin uve x grand le robinet d'a-hîinautaioi ; l tuibi e mpl cn 1 it, le lait se projette su s~ 2. Monisieur le D)ireeteur dus Bulletin dle la Société d'Indus-
liaris et la séparation <le la'crèsie se fa-itlbicnàtôt.--Qtiantl;t trie Laitièr de la Province de Quiébce-.
criie ciiciace à sortir par le tuabe d'eîuprise «ni lui est ~<~ïat:IiucE.u
p roapre. oiti arrête iijnncti m penidanut quelques instamîtq OEs E )IFTUR

uen lia reparend alore cil règflatut ci iiêiuc temps à l'aide de la Vous avez publié dans votre No 3 du Builletin, ui -article
vi, le tulie d'*empiriset( du lait migre. indiquant les iloyeuas pratiques pour reconnaître le-g fraudes.

A partir (le cc mnioinemut, le travail doit umîarchecr régulière- et failsifi4atioiis qule de-s gens peu consciencieux fonttrop soit--
muent. . vent subir au lait (le-stimé aux fabriques dc Lzurre et de fro-

Avan laluie ci aarcieil aut velle au ponts i age. Cet article m'a-. remis cmi mémoire un 1procès qlui a été'Avaist~~jîeîîî temp ets <hui leaele réulat bieneleraxpons
vains :-Tous. les; luiliem's doivent être renmplis et cia lionî or- J"" à Québec il v a qOu ep tdn erslabe

lr -Iacourroie doit être bien tendue nais pas trop rai- < 7il ait Paria étranîge i1 beaucoup n'est pas moinis bont ..
<le;-Lu trbie dit tretrs popr, i fat villr à ~ mettre sous les -veux dles gens disposé s i la fraude afin de leur

"il asui* acn ite éta±èe-crcuîmud.imontrer les sévérités auxquelles ils s'cxpo.-nt-Je vais ras-

l1audh turbine e.st; ;li repos, (le la'couvrir si sebl~' es -ouvenuirs et fîure mon osil pour raconter ce
::flu u'il ny touube î~s de iaîmssère. été témin. puisque j'ai suivi c-e très curieux procès:

»La ieumtliariture d*écrémuîage, comme pour la "de Laval Cu filXh or eCrut d ubco comaparaissait.
e--ttic'78ià S' Fr. n habitant accusé d'avoir livré du lait frelaté à une beur-
est d 7S SO'Far.rerie.

la proportion normmale tic crème à extraire es,,t de 15 p. 0)0 Les dcnmandleurs prétendaient qu'au cours du maois d'Aoùt.
si Ion11 .1 sÇoiî d'*oberver la temmpératumre et la vitesse comîSvena,- de 1'l'aminée dernmière, à une date qu'ils précisaienît, le défesi--
lîe1.IZ.Toute.fois, on peuit obtenir uame crénie -plus lpascm deur leur avait livré du lait fraudé ou fa-lsifié soit par écré-
1*1ïsauat vutrcr le tube dl'empirisec du lait t'crmié plus avant 31'a"c ou additioii d'eau, soit par les deux ensemble.
dan., la couche dc lait. m (s principaux témoins dans cette cause étaiemnt le fabri-

SLa quantité totale de lait. ù, écrémer étant passée dans la cant et .'ou aide quai, d'après leur t4muoignagc, prouvaient
turiuuie, il faut enlever le tube d'emnprise du lait maigre et biemi qtt'ils n:avaieuut pas fait l'épreuve dit lait d'une manière
verser de l'cati dan,; le réservoir daiucnt-tioti. On fait alors Jbien parfaite.-Ils affirnmaient toutefois que le lait éprouvé
ciatrer ce liquide cil jet mince danms la turbinie, ce qui force W uavait, donnîé que 70 degrés lactomuutriques ce qui était une.



B3ULLETIN 19.

grave présompi1 tion contre le d'f'endeur eii admiettanit (Ille le Avec mîes reuîîereiîîîeîts pour la pîîblieaîtiol, dje ette lettre.
de-ré de tempîlérature rigroureus,,eusîctt eXiýé lViit été Ob- veuillez agréer, Monsieur le J>irî etetîr, mles respect ucuses Sa-
servé. ltîits

lPar conttre, l*acu'.é avait entre auttres pour ténioiiî, untiltr:îE.É
jeue hmmequi .iflrinait :;ots seriiieiit que le jour eni qiies-

tioi les vaches avaient été traites devanit liii et qu'il uîavait
pias vu ajouter de l'eau aut lait; que ce Lait. ausszitôt; trait avait ICOR 11ESPONI)ANVE.

Ce voisini jura à soit tour qu i'il aivait lui-iiiêiiie is ee! lit
àî la elefjusquaîu.Ll înloîieiit (le soit tranusport a li lerrerie.-
Enfi l'homume qui avatit transporté le l:at, jura liii atissi qu'il
lie lui avait f, at subir aucune f*îlsitit.atioii.

De plus> l'avoeat île la îéf*eiîse s'était flit a-~i-ter (le deux
experts eimiistesý,. Or ces deux expert.z déelatrerciitSnts ser-
Ilieiut7 cii se b.taiaît sur dles diiéscitifq ue.îî lélîrcuve
faite lpart le fibricant t.snaide tn'étaîit pas sîtlisaitite et îju'el-
le uie c'înttituait aucuniie preuve de fillsificaîtiol tii île fraude,1
<Iue du1 reste les instrumniuts (le vérifleatioti génuéralemnt
cnîpltuyés dans l*indua't rie il'étaieut lii pse.îarl 'lits pour se
fatire unet O)iuliii. i1ll.è aieui~Ix. danms icie aîffiîire.us m.ravecet
lu'i aurait lallîta recourir ùneatlyecliiitjue

Par contre, 1'aivi.teait du detuandeîlur, dans le buit de détrui-
r-e cette déptîsitioti inhportantte, lit conqularatitre ctmîlle expert
un hommiue dui miétier. .eltcîPrit cotmmle bonine et iîiei
table ]*épreuve f' ite pair le fic-aitt et. soi aide et déclara
<1uu'îl étaîit impossible qîîîîîî) lait pes-ant atissýi peu îi'aitpas été
ztdditiomiié d'eau, qîiu. mêmtie il y aivaiît (le Rertes présomptions
pour croire <juil y avait eii éerémîagc d'aibord, puis aidditioni
d'eaui puouîr remplacer la crèmîe etnlevée et que, (lats cette ad-
ditioni d'eau, lit limite avait été <dépaîssée, done double faute,
puisque, dlanus soit Opiniionî il y avait fraude et fual:ifie-itioit.

Laîffaîire se présenitait danus des contditions très délicates
ilute le Juge trancha après Favoir iiise cii délibéré et. cii reut-
clat uit juigenment défalvorable atu défetndeuir qui fut ecoudanti-
tié.-laus ce jugemntt. le juge se baise sa.rtout.sur le denier
témuoigiiag doiit il vicit d'ètrc qiiestioit . part-c qu'il vient
d'uîi lhommîe prattitque et de plius, se mîettanît ei toppositioni
-comiplète aîvec li ecieulce représenitée par les deux ex-perts chii-
mîli.tes de la défiense. il déclare que les iitstnutiiiieitsL de vérifi-
-cationi emiployés dants les fabriques sonît suffisauîiiiiit, sûfrs
pour fiaire pronioncer ne (coitdaîiiinattioti.

Mon secul but., cii raipelaiiît le-s détails île ce proc-ès est (le
monîttrer à ceuix qui seraient tenité,, dl'atdultérer k- hait, le dan-
ger tquils t-eureut, puisque danis le tais que jeî vienis die citer,
>alits I)t-vcU ccrtaaic.seabsol tic, ciilîrsuc mule d'unte épreuve
metonutuie imipairfatite, le .3Juge a coidainîtié.

.Jeiacdonc le-s patronîs -à étre très sctrtipuxleuix au poiiît
de vite de lceurs iiîtéréts et aussi <le leur cOteCuee ar! l.i
loi et Sévèreient appliquée oit le voit et. d*ui ltutre cèté.

<est commîtettr-e ne miahuvaise actioni que <le 1".lsierllat
-fil l'on porte àk lau faibriquec.

J'enugage auss-i les fabricants de beurre et du fromage qui
seont tois appelés à vérifier le l-ait, à aipprenidre d*uiie mnaiiè-
re exacte comimnt on -se sert des inîstrumen~îts dle vérification,ztfiuî que, après leurs témoiguiages o11 tic p uisese les accuser
<lavoir porté tilt juigemnt faux et dont les totîméqluemices peu-
-vent avoir autanit d& gravité.

'uC bonite occasio s.offre pour qu'aucunî f.tbricaiittii*i-,IO
i-e ce qu'il doit Favoir àt ce point de vue commie à tous autres
.puisque chaque fabrique petit muaintenanit recevoir la visite
de l'inspecteur si elle fait partie du syndicat et par suite re-
«v~oir de lui tous les reneiement nesar.

Ceux qui se- tromîperont à i'avenir seront donc doublemenît
coupables,

MIonieur Eîý. MaUîtiDireteur dut Bulletin tde li St eC.
té d*Iiidu.strie Laitiêre.

Je suis ~î>iaî cIrîig tje deUiiiauude( sveiî de2S
votî-seils it c:eux (Iue Je trois pouvoir uie doinier unie chianice de
iiieux f1tire. Un lioinuie qui semble bien coninaître son tué-.
tier, piîtîlil est injspectetir, nie donntait le c:onseil dle clhaîii-
,rer ina, manière de fabriquer qui est cAle inîdiquée pa:r M.
MýaeJ.>Iîieoit. Il1Ille disait Cil paîrticulier, qu'il flîllait., aîprès
l'écoulemîenit dut petit lauit, lai:sser le froîiiagc pendtanit ciliî
hîeures au lieu de 3ý- lîcuira et cliattuflerjusîjuat*t 100-I penldant
cetLuiSi'.

-Je lic dis pais flue ce p>rocédé lù, est. miauvais. mlatis commne
celui de '3. 3lal'îcronun bieni réussi ju>usquà ce moîiulenlt.
je %-(uis p)rieraas de nie dire ce tile %-ous cil pes et si vousi
nIe C0îîiaeillez de l*emîilycvr, caîr je veux eeiîdaîît fitire le'
mieilleur fromage possible.

Je vous remercie par :îv:îîe et. ,;tis votre tout dévoué. et..

Nouq avonîs répondu eouiiîîe suit à inotre cîîrriespuîdauit

Monsieur.
Nous avons eui déjà coîinaissaîîcc des conseils qui Sont douit-

niés danis le sens (lue vous inîdiquez et pour lion.s ian rendre
comîpte exactement, nous, le-s avonîs inis de suat.a eii pratique
àL l'IÉcoe.-Le résultat a été celuii-ei:-les froliaîges produits

àoî ESALECS la pütte est cassanste et aiprès 8 ouîrs du
fabrication ils fenîdent dle patrtout.-Cela s"explique litealv-
nient dui res-te, à mon avis, pour d"eux r .sn la premîière
est un1 trop rrand développeilient dac,(ide et unîe trop flortî,
chaileuir p)endanut les ci.,ç iî,.:mu:s qui Ont szuivi l'écoulemntî
dut petit lait.--IEu uic iîettauît (Iue -ý ]leutres: oit obtient --ré-
uiérailcnîeiit lui caillé suffianiiiiit fVenue, onîctueux et. élaîsti-

Ce procédé out plutôt cette varianite dut îroc$dé -IeP]it:r-
soit est peutètre recoiîîaiidable dans lc.s Coitrées toù pairsuite
decireon)st.tuîc-s exceptioiielies le lait donnte tilt caillé vis-
queux, est-;I-dire une pâite mlolle ; mais ce tas lie !e reuteolir
tre qu'accîdeiitelleniciît et ce q1ui prouve que le traitemniut

qu lî doit adopter daîîs ce~ cas uielpeut servir de thèêse r
iérale1,, ccest qu'ici l'expérience faite a donîié de nmauvais ré-

sultats.. Il fallait s"y aittenidre dut reste> car le fromage obte.
tilt à l'Eeole par- le procédé 3I-tcl>iers.oui, scrupuleusemenut ob-
servé, est de qualité supérieure et obtient les plus liauts prSz

dut marché.
Je ne puis donc mieux faire. que de vous engager à persé-

vérer dans le mode de fitbric&tion illqe i-ous avez adopté et tqui,
appliqué avec intelligence et disiterieient doit toujours doit-
ner d'excellenits résult*ts.--Je vous rcommîîîande. aivant de
terminer, d'obtenir dut caillé la plus grande êkasticité posszi-
ble avanît de lé passer au moulin.

Je demeure à~ votre disposition pour tous autres rciis:2iirlc-
nîciîts et vous présente, M~onsieur, mues saluutationis di,timi-

Le Directeur dc l'Eeole. pratque de Laiterie,
B. M.&CCARtTRV,



MiODIFICATIONS APPORTÉfIES P'AR ~NO$E i"taultic éaev aut &-r chauëd, mais dants tous les casj
IMAclPIIEIISON AU 1>11< lUE DI E FAIllI. dirai que lus flIs aut k'r chaud. tie doivent pas dépasser n

('ATION b)U RO'MC ezèm uuthutèedepuEtc .ger Voilàpour
ilacidité. Quant ait degré d'humidité, voici comment ont

-- " le e<àîsta,.te :d'abord ait mtoye du ouer, et ensuite lors-
(E.XTRIT IE LA ttiNFÉRFSC«E DiE $IUKJY qu ci ertmltaîait dit caillé il e produit situs la dent cette esf-

& 1î"ee tic bruit que développe par, exempile tuti maorceau de
f >ae'leaiia :îi ist e eafirîesur la fabricationi (lu fro- "' l'a po)iit très iimpotrtat. quttoii perd so)uvenit de v'ue.

xmage ('anadieta ; aurcours de .tca1raeil a l'ait partâ "c *eest die ainîatenir unse tetaîpérature égrale datas le caillé. Le
f l'ssîsaîac dî résltatde ss rcherhes t (l se tkrîîer " aillé aie doait jamiais être à ne temapérature de maoins (le

travailx dans le bult dlatasé-litrer la qjualité de ce f*rotta:-.re, " cia « -) îwýani.tt les' 3ý heures out 4 heures qjui suiveaut l'eaalê-
~tioia. cîasistaa e rtile. Oaa maainatienat la tenapéCrature égale, est

:Nttts iepoIvtai taiuxfiire quîe (le reibrtiadu:'rt ici la "couvranit le ha. sini avec its drap, oit -aut moycen de sacs de
partie de cette fint~ea~*'ai tralte ce sujet iiilptlrtaitit.-La l 41 sel propre.-. Ci-..sa~cs <le sel forment -1 mon poinit de vue,
voici textuelleilaacaat fi" la ilileure couverture que l*o, puisse trouver pour cet ol-

Le frouawc q1ui obtîcaît le pîlus haut prix p.eut "e défliair "jet. Il lae faut îî3's qile le caillé soit taountérs.sta
ainsi qa rsi uiu est tii dle piàte, qui a lise eoaiiis le lisiatitt eette périodle. oaîaaaci beaaucoup paraissenat le

'a' tance rerite, (et.-dire qui sce tuaet- nettemienit. qui it- 4~ I .roire..
Ssoit lai collant, lai !e). q1ui est richie, qi ahl aer<e Oaîa~~a inii~ atlîéaued 5àS~eu
«beurre et sei 4teaî-'.s. varota.

Pou arivr * aoi us fomae e ctt qulié. l aut ciPuis i:::refroiditlecaillé de itiaiiZre à 'asticter gra-

qu1lsoitdaim deniavai!--i ondtion. tuverelaaîaé*e derière. Vute flébis le caillé passé au maou-
"Si le lait et4 trop doux, s..dr W'il et dlats 416-1 ctat 4lai. t ae doit le amettre cirest~ tiltau bout de 2 heures.

ditiomi telles quî'il -se coascrverait doux penidant7à8Ila tà11t.1pritedSoàecilémmseu
res, il dhoit être 0tataffé -1 PO out 95- pbur le mettre lais. pr - «.Ja- e Si#-* 1. fromare ii gardera pas aussi biéta

et Ftat voutlu leour la fabrieasot ; en sorte <juil reste ilati s ; z .ac. ( ecuwcre Là tl lèt.i ituiveStiqu1 j'ai cois-
penadant neukaaaeît 3 heures après avoir été chauffé. 4, tatté ïaiînée dernière.

])aits la falsricatiou du fromage. ni' ai fat t lu'lever lait O(ualie -ale généralement pa- a:t~cz en automne. En Sep-
di âû aiat ait lait; -et lui eni ajouter uin autre. V <us enalevez 'tetaibre et est Octoibre. je muets; 31 à 31 livres de siel.
le. etit la.*t, oa ajoutez la présure. Mais il y a trois cois- 4- La granide meaule, expos;ée ici, devant la conavetation est1* "ditons q1ui doivent être éqihbie poro(laru hu *e bont fromage, muais qu'on a lasérefroidir trop ; le eaul-

de réeltat: luceiditCé. l'humidité et la température. celé na' pas été tenau assez long~temps à une hautte températut-
Ié"e dicîrré ilaciditCé et d'humidité domnne aut frouiage «at 1 re. une ftis le petit lait retiré et avanît de le mettre cen

empliaîi l'acier a la siennte. Si la treuipe se fait à p e; de plus. ce fromage mia pas assez de sel.
eun degré trop élevé de chaleur et il humidité, le fromagre .L4 rsr exîrpité:dtsd alé<u s
"sera camst a: au contraire, s'il ii'y a Pa-« suffisataineist i'- tn u(Lu
"eidité (t d*itauiidité, le fromagfe scra pâteuix et collat.L .ta au .su de 9&w 1 elle fait sortir l'humnidité et rend ke

U înme cose e j:sse anscaillé sýc ; si le caillé est tcnu au-dessus de 961 elle fait

dêecoes -se danltaaidité tur l'efr.r. If el e preincîed unaacto 'a eiékpttli

et~~£ abso rre lhumidt épar le caillé. Ainsi ce frovage à

tionde *xtdit etde lhumdit «u lede prleUie enend du omet o l'n reriir gradettlle-

queI*aicr bt i temp ai ua fl oupistprequ t aisp mePusle rlae it est eib i il fa~ le chaulri-
rent : 'arêe d bonfrou-e u'o ciile oit trenett 4'Ichfaireéi cheju un fromag1Wý e mou cmmepola

eomt lou d'ittreexa ;ht ruesuetdu,"jercmadbe
. Jctrove ue eaucup e termmètrs qe nus au pv isèc id e .Mi e nebtdecaffrj sàI- pas d6e ra

Ilfutfle lamqt' p 1 erésue*i bee derreurse qufi ~t- "Le uftaeàue as tep etr comlus d00e -
"d n aetut xr pont co mprdan fclest k empaquie fl on eà 'étt ireu,« â92 et, ont ner fraefroidir et dns un

laoi retm ire le ael vi i petit lait. ebommntstidqépr"tuet. Si q u's mvoutlez faires fotrarlpnion Cettnel
diUautar egr 'iditanuiet s e oneuater umoète "hmuiie qou'onu nepst pahbé fiel sir u frae puar las

furtire le prueti quet beuplu ô de ermetètre qu lau fer-à trop praisd qurnt3it. LaMaiscn' pou lule beaui-
à'meta iudesepoàd'être. et;lpot ouelsimt"oupen dex. q e faiant ou u rmaecolat.mao.

quo atr abriatin e den retr l e petit la e ui omet ne ce g quil ne assentpsa l température ev ig etu
Un ureibe pourt donne importat cettle tempue l don 'ai à "laet trobrefroeidir dan l frog, a même detd upé n.

fa dit retireri se péetlai. e boeiesondet iond'iqué "LCa pessiuon doe petpa bla copè lufair utprl p scun-tt

~ d us cerai d d'humi dité. Lui peu sen ééalont cesu ýoe- " d deuton pree qu a rèe isortira u nu pr de

4 Pe
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"matières grasse, de beurre, ce n'est pas un mauvais signel.
"Oit ne s;aurait trop presser. Si le fromage ett de bonne
.q'ualité, vous nec verrez jamais sortir de beurre autour des
"bords de la meule. Ott doit suivre la pression de près ; y

"$voir tous les quarts diure eni commeniçant graduellement
Cet augmentanit de manière à ce que la pression soit opérée

"îinfotnéentjnquûce 'elesoi coplèe.Et je trou-
"ve qute l'anciennîe presse debout, en bois, très florte, avec ses
"moules cen boise est la meilleure, cau mueayanUt sa vie
"propre. Les mîoules cii bois sottpréférables atix moule-seni
"fer, parce qu'ils perimettetit de faire uns fromage plus pro-

' pre, et d'obvier aux ineoîîventients que présentent les imon-
"les§cen fer qui se rouillenat et laissent des traces sur les meu-
"les. choses auxquelles objectent beauicoup leg achecteurs. Le
fromtage qui se fend est causé souvenît p: le fait. qtue le-s

"linges qu'on emploie miun surs, jii:lpmupres, alisi (fite les
"rondelles de bois et les tcoutvert.- et le iwsrçeait de bois qui

SOINS DU :LAIT

LA OIÉÉI SoctL >i UTf1E JLAITIÈRE 3DE LA 1PRO(VINCE DEF

AUX PATRONS 1DE. 1IEUIIIERiES ET >'JOXA(EfttES

Veuillez lire cette notice avec -moisi; et, si vous l'obser-
vez bien, vous y trouverez votre profit. Avec de bon lait, ke
fabricant vous donnera des produits de meilleure qualité,
vous obtiendra des rendements plus considérables et, par

conséquent, plus d'argent pour le lait fourni.
SKous conseillons aux directeurs de faire entrer ces is-

truietons dans les rêgLL-nsents de la fabrique, et de les d&-
clarer obligatoires pour touxi les patrons.

Le* Diwrec*fr k1la Soàtw ed'fudrie
laitiér. de la pruriao #k Qaibc.

SOixs 1>18 vAI5ssAux.-Tou.s les vaisseaux et usteniles
qjui reçoi vent le lait ou servent à la traite (canistres, cluau-
dières, couloirs, dippers etc.).. doivenit être, tous les jours,
lavés à l'eiu chaude, ébouillantés, rincés à l'eaitfroide et
bien assb.hés avec des linges piopres, ou mis à éroutter en
plein air où il n'y a pau de pousière ni de mauvaises odeurs.
De lus, ils doivenst être écurCs au moins deux ou trois fois
par semaitte, avec une légère saumure ou du lessi ou encore
mieux avec lune faible lessive de sod à laver (carbonate
de soude). La lesive et la ioude ont pour propité de dis-
souadre toutes les matièrelgrasse qui s'attachent aux vai-
seaux et aux linges de plus ells empêchent la fermentation
de cequi pourrait ébapper à1'oel de la ménagènre. Le nela
Je mWm efect, mais à un moindre degré.'

lm e sudr et les joints dus Vaisseaux doivent être net-
toyâ avec » ua«atetion pvrticulère; c'st là que les ma-
timm esuCouneMi t otletempe de fementer.

la canisre dam laqSue on remporte le pet.tlat à la
maison demade ami u messi"s sp(oaux qui sont détaillés
ËMlu .ea

IUe.ql.y.a quedeu Vaimeaux de feu-b;ane pour le lait, le

fer-blancî étant îe seul miétal quiti li résetitc pas d'iîtc'nivC-
fiieits. Il est bieot enteundu que les vaisseautîx filktucés lie

sonit pas exclus.
SOINS DU LAIT-1. Il fauit traire les vaches aîvec la plus

grranlde propreté; l'ouî doit avoir les muainus iettes et l'ou duit
laver le pis de lat vacie avanît(le ]la traire. Touts les vaiesdaux
doivent avoir été lavés; comîme il est dit ci-dessus, polir chaque
traite. N'employez JAMAIS de seaux de lxiis.

2. P'endanit la traite, aussi tôt qu'une chaudière est reir,
plie. le lait duit être immuédiatceent cauulé. .iiit daits un'-
autre cadèe, soit datus les c:êuitres oit les vai.-seaux 44t,

le lait devra être aéré et refroidi.
Vous pouvez vous s-ervir des couloirs ordinaire.-, bien lavés;

tuaisc coulie cest 1slalitude de traîusvider le lait danas la eau-
lgsreUîcu vous colseillons de vouas fabriquer uni couloir

sîuécial de boni coton à fromare lnon blaitchi, poasé double t
triple -,ur lait cercle un pets Plus; ranud que l'ouverture de la.
vanistre; arran.gez le ctotont de fluçon à~ le détacher facilement
de -on ccele, pbur l'ébouuillanter aprés chaéque traite, et le
passer eouvent au lessi ou à ha saumure. Cec couloir coûte à
peine quekjuuescelititîs, et coule bien et rapidemnt. NXoua
ious permettonis d'ajouter, appuyée tsur notre expérience?
que e*est unt préjugéC et une erreur dommnuageale.s de croire
que le lait ne doit pas être coulé.

3. Aussitôt la traite finie et le toulaage lit avec -loul, il
faut aérer le lait, lui faire prendre l'air pendant quelques mi-
nutes avant de le refroidir. Si vous refroidi&ssz le lait avant
de l'aérer, il gardera l'odeur animale ou de vat-he, plus oi
misoinis. On se sert d'une écope (dipper) à grand manche pour
aérer et brasser le lait.

*4. Etnsuite vient le refroidisseet du lait. La pratique
la plus suivie c4 de mettre s'a cani,4tre dan« une cuvette d"eau
froide, avec ou sans glace; on brasse continîuellement le lait
avec l'écope, et l'on chlangle d*eau juwiua*et- que le lait soit
devenu aussis froid que l'eaut fraîchement tirée dut puita.Ct*et-
à-dire à une tem»péraxture qui varie entre 501 à 60. Le refroi-
disetent et d*autait jplue utile quil est fait Plus tut aprèts
la traite ; il estidsesae pour la traite du sOir. surtout
pendant les chaleurs.

5. ]Le lait" étailt aéré d'abordl, refroidi esuffite, votas devez
l'installer pour la nuit dans un endroit à l*abri de la pouusiè-
icides moustiues, des mauvaises odeurs et de l'eau. Ne cou-
vrez pas la. eauistre avec »»,.couvercle, niaie avec une mou-
seline claire et bien nette; oisa ne doit mettre le c ,uvervle à sa
place qu'au moment o% le lait partira pour la fabrique.

6. Traitez le lait du matin de mê.'ae faç-ua que celui da
seoir. pour aucune raison vous ne devez veroier dans le lait
du soir celui du matin, avant que ca dernier ait été parfaitt-
ment refroidi. Il vaut mieux, bien mieux, avoir deux cassi-
tres ou plus pour transprter les deux tratites séparément.

7. Las charretiers doivent être rendus à la fabrique, l'été
surtout, pour seLt heures, et jamais après huit heures

S. C'est urn très dangerese habitude de remporter le p.-
tit laitdaasla aiequissMtaMlait; mais camme i 0*
dilole de faire autrement, voici e3 que vou deru observe

-.... - -~ ~ -: ~ ~ il

i
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pour éviter (Ile le lait cil 't'tffre. Aussitôt la caimstre reve- "c'esrt continue celai esiiittnustrie laitire celuii qfui n'avaîitc
liue à la maisont vIdez-là de suite. et lavez-là coulise il ent iii- 41 pas devraldébarquer. Aitisi, nuiteir nlotre réputa-
diïqué plus haut ; ébouillaîntez t trilicez à l'eau froide, puis 1 tione iMous devonis assièliorer la qîulité et augmuenter la qjuaîi.
luettcz.lâ à émottr ler côté loisir î1îCelle e;*ttre bien:. Eîts- "titê de nos produit,4 par vache et par arpeni, c*et.-à.dire,
rcz.là toux les jour.q, oit dit iis tetius le.- dleux jours.- -Si 'obtentir des animaux et de la terre des renîdemtents meil-
vous trouvez glue ce stit là des r&:îtaîsillutiles, aivalez leurs et pluts conisidérables.

mcleîîîî duxgrg, e d4 -ktthîte il hnee ' Tout cultivateur qui veut foîurnîir dui lait à une fabrique,
f ~~pînioi. ceci &aîîîîeSîrroîît autx 41rîaîseîe iile k devra S .effi)rcer de mîettre ses vaches dans les mei.lleuires cou)i-

petit-lit es-t tenu. à ha 1*.lri4-tit-, dtsde, bassinis est bois. di tiouîs ilur la production de bon lait. Il est facile de muet-
tre le lait ià l'abri des causes dé-t.éribr.iittie mnais s*il est de

ZtEAtIUESi'AiTIUI.~tts.-.Vouîs ne devez jamaias " mauvaise qualité d':dbord, il est imosbede le reiidre bn
Cflvttver à la fabriquie le lait de vachies nitalades titi iiévreu- Pa<~r l.a suite. De là l'iîîîpo)rtasiee de net tenir qjue de" vaiches
.es. -vous nie dlevez v viivtver celiui de vachecs I*r.tiîcîeitesit "eU b>onne salité.
-vêlées que lotreqiil îibtrra hilihir sai1-î tournter.. "C.e v.tches- dobiveîîî. recevoiir uneit nourriture aboid:inte et

Le lait de vachiesî vil chaleur doit être coiulé, aéré et :-ainte' laî qualité de ha noutrritutre -e retrouîverai dais, le
ircfroidi ù à,* paîrt. Il fitit 1*a&etr et le b)rasser pîlus ]toit.- lait t le umîîe Ys îîfi îc 1 îsqes et oîiîî
temps et le rcfruidir us 1;îrteisivîît. (Ce lait sera très dal- il eit pa tolà-ervée, le lait ie p>etit être délicat (le go,ût ni
gereux lxitir la fabricationi si voius lié le traitez l: ev; nê de boni- te 'servationi.
nous llîîdiquiî'ms. "Oit aie doit dtoîîntr que de 11vaut loie. pure. aux vaeches, et

3. Si vo'us :ivvz 41roiid lait JWbur la iniaisoli8. toit'-e " doit leur tn dmner elt.î isdaie. %,uvtst oit rencontre

'une vache Iiir cette fils, et miettez -.(es& lait à part. C(- *t dez eutv itersîrtauît pe *1:t-teiitioii à ha qualité de
pour empêichier t4sut, prétexte <le prendre <du lait dans, lat ra- 1 V& l~.i t î".11irs vacee .-Ilis sîîhitéîtnm
n istre. Le lait htl:tité à la fabrique aie vejus appartien)t plaits ' ques îmttîrVU qut'les 0S~ ' IoiVvcIt dut liqulide, le lait
dès qu'il a été aîéré et refroidi, lie s'*eu -sntiri point.

4. Ces pratijues uialhonnmête.- et dé-.;sono)ratest qui Ceon'ei.<- J*en ai mêmue *bnsiiî qui prétenîdaient fiue les vaches5 ai-
tent à garder de.- éouts, à écrémer le lait, à y ajouter de muent à boire de cesq cht. mes qui ne heur conviennent pas et

t-~~~~~~~~~~~~~~~~~~ l'amcsn isgnrls uasels otaszféune -qii e itlur faire dit bieni. Il se rencontre bien de
pour que nious cst disioms lut ilit. Elle etiinstitucîît tait vol ccs bêtes-là. utîsaie la béte pmes as toujours le meilleur Juge.

véritable et tit vol dur; celiui (lui le conaîniet voélt ses :îmnis, 088h reconniait titi homme iîît-ellgelit par ce qu'il met à la lx)r-
ses voisins, quielqîtefoîbs toute ea pris.* tée dle es ce.

:~~s.1 ~. Quand..4 Notre fabricant vous- fera quelques reXaqusgu Jai vxasainiC au mîicroseoj.e certaimîs écliaiiillons de lait,

Y - ous reLfusýera dut lait, mne prenlez piî< cela cil maauvaîi!- part. et j'v -ai Vu des microbes, des gebele maladie (lui étaient
Invitez-le à vo-us dontier des coîcl;tic chierchez îxi.- 1 vomus "entrés dans le corpsb dle 'auiinal par --on eaît.-Oi. peut bienà

esr, mais, cherchez à faire muieux a ]*avenmir. Quand vti atténuier titi peu la mauvaise qualité de pareil lait en fai-sanit
~ ~serez ais£: reporis, reli.-ez cette îî'tio.ce attenîtivemaent et vois le fromag, .mais il est impossible de donnser au fromage.le

'VOUS apercevrez file vous- avez isrié<u'<ue-tsdssms'g0fit, fin qu'ia ob)tindrait i l'ecau bue par les vaches était
qu'elle r<oîîîd;obiservezx Ce liait ILt dit et tout ira bicîs, pire et baisîe -- de plat-, ce fromage se conservera moins
'nous, vous cildsîîoî la ..,ralîîtie. Si ces conse.ils uisuvs bien. Encvore' une foi. pas- de fromaged rmir ult

l'oin troîîvf ra une camélioratioa datns les fabriqiues bient Aiiée.i le, lait aie l'ese.t pas.
6. Il sae fiut paî oublier qule po~ur faire de l'aurgenît à la "Un autre polint bien ilprtatît : Dontntez s-ouvent du i.el

fabiique. il faut y porter dit lait ; il faut bien hîivernîer les "à vos vaches. 'ayez Itas peur iltî'u..hlesti manîgent trop
-vachues, et leur donner utie nourriture abuendatate l'été. L*tià 94 cela n'arriîve jute quand elles% n'*e. ont pas habituellement.
me peut faire d'argent avec uin aliiîal qui prend la muoitié de "Voici unie expérience, faite &,in 1886, qui prouve l'inmipor-
l'étë pour e remettre et qui, retndu à la fin dc Juihlet.sçc trou-; -1 tansce dc donner du sel aux vaciaes-. Onze vaches furent di-
've sur un pacatge insuSsnt. Les fourrages verts (le hlék j visé"en i quatre groupes, dont deux seulemenst avaient a=èês
d'Inde de l*Otuest surtout), snt une grande remource pour "au gel. et mises dans un mêmne pîtQ.ue. Les groupe q1ui

*1aider à passer les .9&.here&-es. Avec un arpent de blé dinde iznevaenut plm de Pel perdirent en 2 jours 17 oie de la quau-
L4. de l'Ouent bien cultivé, oit peut eoigner et maintenir 10 vaches'« timti de lait donné ; le pro-mier groupe ne sentit à peine du

i. pedant trois semaines oiu ut% mos, sur un pacage médiocre. "changement. Douze jours aprè!., ou retrancha le sel à un
Nous ajoutons ici les eonwelk suivants qui sont traduits 4 "troisième groupe ; résultat : réduction de 141 oie das le

4'un bullein rédigé par le Prof. Robertson du Collège -"rendement. Et pendant tout ce tempe le groupe auquel onk triukre de GueIphI, Ontario. Ilavait conïtinué à donne -du sel se mainsteait san dimi*nu-'
"En industrie laitière, on ne réussit qu'à la condition de "tion ; il ne cosoMamait qu'environ 4 Onsces de sel par vache

r 'se tenir au courant du progrès. Quand o. se micrt d'un ré- jet, par jer-npoint de vue de la qualité du lait,ý le
.4 locipède il faut marcher ou débarquer.. pas de moyen terme changemtt étit aussi marquant. Le lait des vachfes mna
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sel surissait est nîoyestne vingt-quatre heures plit tt que,,
"le lait du groupe qui revenait du sel.

di Il ne suffit pas de donner du sel aux vache:4saune fis par
Ssemaine. Il y en a (tui font cette dîstribîîtiosi le dimuanchîe
"aprés-midi ; ça n'est guére mieux Ixjtr la vacheC quc pour

"Cl'homme. )l>onnc-en tous let jours.
É1 loignez vos; vaches des endroits euipestès de mlauivatise

"eodeurs. Si vous saviez comme Vos vaches 14ont sensibles à
tg cela ! A nia connaissance, il y a quelques années, oit refît-
"sa le lait d'unî patron parce que ce lait, p)rovenanit d'un trou-
"péau de 25 vaches, avait une odeur intolérable. Ce pauvre
cultivateur ne pouvait trouver de raison à ce mai ; j'allai
flaire une itîspection de sa fernme ; je visit4i,tout d'un bot

"à l'autrecet je finis par découvrir, dans un bois où les vaches
"allaient souvent, la carcace d'uns cheval qu'on avait jeté 1-1

*si printemps. On enterra dé suite la carcawse, et le lait
"redevint de suite comme celui des autres patronts.

"yez des étables bien aérées, si lem vachês sont à l'étable.
"Ne maltraitez pas vos vache.,. Les mauvais traitements

"vous retomberont toujours sur la bourse ; vouas aurez moins
"de lait, la vache se venigera comme cela. -Si vous avez un
"chien dur aux vache.%. tuez-le cette semine; il vous coûte
"plus cher qu'une vache à entretenir."'

SLes conseils qui prévè-deiît sur les soie, da lait, -«ont publiés
par la Société est petite brochbure. Les it.ea:ibres de la Socié-
té ont droit à un exemplaire par chaque patron de la froma-
gerie ou beurrerie où ils sonît intéressée.

Il vous suffira pour en recevoir, d*eiuuvyer ait Secrétaire le
nombre que vous en voulez.

FRAUD)ES DANS LA FOURNITURE DU LAIT.

Nous mettons sous les yeux de nos lecteursle tex-
te de j'a loi fédérale pour prévenir et punir les fraudes
qui se commettent dans la fourniture du lait.

Les clauses 6 et 7 de cette loi rendent responsa-
ble de rinfiaction à la loi, la personne pour qui"QIk
laü it t mdu, ,eàryé m foarni à la fromagerie. Si
cette personne n'a pas eu connaissance de la fraude,
c'est à elle de le prouver. Si elle ne fait pas cette
preuveý et si la fraude est établie, elle Sera condam-
née.

C'est là un point important. Chaque patron ai
dswec tenu resple.sableb la bvna qualité de son lait ;
il ne lui suffira pas de fermer les yeux sur ce qui se
passerait chez lui et de dire ensuite comme excuse

* ieil dae.ûaraa w& rienet que si ses voisins
ont été voIuEý, c'est la faute de ses serviteurs, ou de sas
enfants, ou 'ùma de sa femme. Celui qui profite de
la fraude, devra payer ou porter la preuve.-

Voici le texte de la loi.

52 VICT-, CAlP XLIII, 1889, OTTAWA.

ACTE A L'EFFET DL PRÉVENIR LA FRAUI)E DANS Lý
FOURNITURE DU LAIT AUX FROMAGER1IES,

BiEURRERIES OU MANUFACTrURES
DE LAIT CONDENSÉ. (1)

sancionné le 2 mai 1889.

SA MAJ ESTÉ, par et avec l'avis et le consentes
mcnt du Sénat et de la Chambre des Communes di
Canada, décrète ce qui suit

r. Personn.,- ne vendra, ne fournira ou n'enverra,
une fromage,-rie, beurrerie ou manufacture de lait con-
dcnsé ou à son propriétaire ou gérant, ou à un fibri*-4
cant de Deurre, de fromiage ou dc lait condensé poui

être inqué, du lait coniîun'<nîent appelé lait écré.'
nie.

2. Aucune personne qui fournira, crverra, vendra
ou apportera à une fromagerie, beurrerie ou manufac.
turc de lait condensé, ou à soti propriétaire ou gérant
ou au fabricant de fromage, de beurre ou de lait cqn-.
densé, du lait pour être fabriqué en beurre. en froma-
'ge ou en lait condensé, ne retiendra aucune portion
de cette partie du lait connue sous le noin d'eéotiLt
ou dernier lait.

3. Personne ne devra, scienmment, vendre. fournir,
apporter ou envoyer à une fromagerie, beurrerie ou
manufacture de lait conderasé, ou à son propriétaire
ou gérant, du lait altéré ou partiellement sur.

4. Aucune personne ne vendra, n'enverra ou n'ap.
portera à une fromagerie, beurrerie ou manufacture
de lait condensé, ou à son propriétaire ou gérant, ois
au fabricant de beurre, de fromage ou de lait condez,-
sé, du lait pris ou trait d'une vache qu'elle savait être
malade au moment ou le lait en a été pris ou. trait.-

5. Toute personne qui. par elle-même ou par touti
autre personne à sa connaiss.snce, violera quelqu'une
des dispositions des précédents articles du présent ac-
te, encourra et paiera pour chaque infraction,sur con.
viction devant un juge ou des juges depaix, une amen-
de de cinquante piastres au plus et de- cinq pias.
tres au. moins, ainsi que les frais de la poursuite et
à défaufddu paiement de l'amende et des frais, sera
passible de l'.-mprisonnement avec ou sans travaux
forcés pendant un terme n'excédant pas six mois, à
moins que la dite amende et les frais ne soient plus
tôt payés.

6. La personne pour laquelle du lait est vendu, eauý
voyé, fourni ou apporté à une fromagerie, beurrerie
ou manufacture de lait condensé,pour quelqu'une des
fins susdites, sera primd fadé responsable de l'infrac-
tion aux dispositions du présent acte.

(I l t-bmmd'O.taWi St ddlui muw sw ue lkgiatita
MW a MO ireum bheàoedbe qui suas &am saa Mr..

teveut" uc b odmsinlilulsa esedota.
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7. Pour établir la culpabilité d'une personne accu-
sée d'avoir violé quelqu'une des dispositions des arti-
cles un ou. deux du présent acte, il suffira, comme
preuveprimafzcié devant servir de base à une con-
viction, de démontrer que le lait ainsi envoyé, vendu,
fourni ou apporté à une manufacture comme susdit
pour être fabriqué en beurre, fromage ou lait conden-
sé, est réellement inférieur en qualité au lait pur,
.pourvu que l'épreuve soit faite au moyen d'un lacto-
.mètre ou d'un crémomètre ou de tout autre instru-
ment propre à faire cette épreuve et qu'elle soit faite
par une personne compétente ; toutefois, une convic-
tion pourra être établie sur toute at tre preuve léga-
le suffisante.

8. Dans toute plainte ou dénonciation déposée ou
por tée en vertu du premier ou du second article du
présent acte, et dans toute condamnatipn prononcée

-sur une telle plainte ou dénonciationle lait dont on se
sera plaint pourra être désigné comme lait altéré, sans
qu'il soit nécessaire de spécifier la cause de son alté-
ration ; et en conséquence il suffira de faire preuve
de l'une des causes ou de l'un des modes d'altération
inentionnés dans les deux articles susdits pour qu'il
y ait lieu à condamnation ; et dans toute plainte, dé-
nonciation ou condamnation sous l'empire du présent
acte, l'infraction pourra être déclarée et sera réputée
avoir été commise au sens de l'Acte des convictions
sommaires, dans l'endroit où le lait dont on se sera
plaint devait être converti en produit manufacturé,
bien que l'altération ait pu en être effectuée ailleurs.

9. Il n'y aura pas d'appel d'une conviction en ver-
tu du présent acte, excepté à un juge d'une cour su-
périeure, de comté, de circuit ou de district, ou au
président ou juge de la cour des sessions de la paix,
ayant juridiction là ou la conviction a été obtenue;
et Je dit appel sera porté, avis de l'appel donné par
écrit, l'obligation souscrite ou le dépôt fait dans les
dix jours après la date de la conviction, et cet appel
sera entendu, instruit, jugé et décidé, sans l'interven-
tion d'un jury, au jour et à l'endroit que la cour ou le
juge saisi fixera dans les trente jours qui suivront la
òiate de la conviction, à moins que la cour ou le juge
ne proroge au delà de trente jours l'époque fixée pour
l'audition et la décision ; et sous tous les autres rap-
ports pour l&quels il n'est pas pourvu dans le présent
acte, les procédures établies par l'Acte des convictions
sommaires, en tant qu'elles sont applicables, seront
appliquées.

io. Toute personne accusée d'infraction au présent
icte, ainsi que le mari ou la femme de cette person-
ne, sera admise à témoigner et pourra y être con-
frainte.

i i. Toute amende imposée en vertu du présent acte,
s,4ra une fois perçue, payable une moitié au dénon-
ciateur où plaignant, et l'autre moitié au propriétaire
au trésorier ou au président de la manufacture, à la-
,quelle du lait aura été envoyé, vendu ou fourni pour
4uelqu'un des objets susdits en contravention à quel-

qu'une des dispositions du présent acte pour être,cet-
te dernière moitié, distribuée entre les patrons de la
manufacture proportionnellement à leurs intérêts res-
pectifs dans sa production.

REVUE DU IMARCHÉ DE MONTRÉAL PAR
1). A. McPHERSON & Co. DE MONTRÈEAL.

BEURRE.-Par suite de la demande qui a été faite
en Juin pour l'exportation, les prix de 18 et 18ý• cts
ont été obtenus pour beurres de crémeries, ce dernier
prix s'appliquant spécialement aux beurres de choix.
Une partie importante cependant, composée de beur
re ayant perdu son arôme, n'a pu être vendue-que 16
à 179 cts suivant qualité.

Au moment où nous évrivons, le marché Anglais
est ferme et les beurres de choix sont bien vendables
aux plus hautes cotations.-Toutefois, si les chaleurs
augmentent, une baisse aura probablement lieu. Il
en sera de même si la demande du marché Anglais
fait défaut. Dans ce caq, une baisse de i ct. ou plus
pourrait avoir lieu en Juillet.

FRCÚMAGE.-De grands efforts ont été tentés pour
affermir les cours en Juin, mais sans succès.-Aujour-
d'hui, pour qualité supérieure, blanc ou coloré, on co-
te 8g et pour qualité ordinaire de 79 à Sy.

L'opinion générale est qu'il n'y aura pas de hausse
sur le marché pour le stock de Juin et qu'une baisse
est plutôt probable.

M. O. MAGNAN, de St- Alexis de Monitcaln, demande un
fabricant pour une beurrerie fionctionnaut avec des PANS
(grands bassins).

Mai 1891.

J. A.Vaillancourt
Iarcliaid-Commissionnairc de Pr-o-,isions

BEURRE, FROMAGE et RUFS placés aux prix les plus-
avantageux.

Attention spéciale donnée aux censignations de beurre et de
fromage,
siiAvanees libérales sur consignations,

TINETTES en belle épinette blnche, 30, 50 et 70 lbs, four--
nitures pour fromageries.

Spécialité de tinettes pour beurreries. Aussi meilleur sel
anglais pour beuriries.

Sollicite L. consignation de toutes sortes de produits agricoles.

Imprimé r Boucber de IaBuère. éditeur, à St-H1vacintice P. Q.
No. 60 rue ëîscades, à l'ipriimerie du " Courrier de St-Hyacmthe.


